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NON-OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE A LA REALISATION
\}'/ attrelos DE CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX NON SOUMIS A

—— bl PERMIS DE CONSTRUIRE PORTANT SUR UNE MAISON
——
INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE
DESCRIPTION DE LA DEMANDE référence dossier
Dossier déposé le 03/10/2023 N° DP 059650 23 00237
Par : SASVITALENERGIE Surface plancher
representee par Monsteur Elie BEN SOUSSAN existante © m-

Surface plancher créée m-

Surface plancher

supprimée : m’
Demeuranta: 202 Quar de Clichy
92110 CLICHY
Pour : Pose de 16 panneaux photovoltaiques
Sur un 3 RUE CAPORAL JEAN LECLERCQ Destination : Habitation
terrain sis : Wattrelos Cadastré : CX4506

Le Maire,
Vu la Declaranon prealable susvisée

Vu le Code de 'Urbanisme, notammient ses articles L. 4214 et RO 421-9 et swvants er RA421-17 ¢
Vu le Plan Local d'Urbanisme de la Metropole Européenne de Lille en vigueur ;

ARRETE

ARTICLE UNTOUIT : 1l n'est pas tar opposition a la declaranon prealable deerite dans Iy demande susvisce.

Fatr 2 Wartrelos, le 20 Octobre 2023
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